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OFFRE PUBLIQUE D’ACHAT SIMPLIFIEE 
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INITIEE PAR LA SOCIETE 

RAINBOW HOLDING 
 

 
INFORMATIONS RELATIVES AUX CARACTERISTIQUES NOTAMMENT JURIDIQUES, 

 FINANCIERES ET COMPTABLES DE LA SOCIETE MICROWAVE VISION  
 

  

 
Le présent document contenant les informations relatives aux caractéristiques notamment juridiques, 
financières et comptables de la société Microwave Vision a été déposé auprès de l’Autorité des marchés 
financiers (« AMF ») le 2 mars 2021, conformément à l’article 231-28 du Règlement général de l’AMF et à 
l’article 6 de l’instruction n°2006-07 du 28 septembre 2006 de l’AMF, telle que modifiée le 10 février 2020. 
Ce document a été établi sous la responsabilité de la société Microwave Vision.  
 

Les informations suivantes sont incorporées par référence dans le présent document :  
 

− le Rapport Financier Annuel 2019, le Rapport sur la Gestion de la Société 2019, et le Rapport Annuel 
Corporate 2019 ; et  

− le Rapport Financier Semestriel 2020 ainsi que le Rapport d’Activité Semestriel 2020,  
 

accessibles sur le site internet de la société Microwave Vision (https://investor.mvg-world.com/fr). 

Le présent document complète la note en réponse de la société Microwave Vision (la « Note en Réponse ») 
relative à l’offre publique d’achat simplifiée initiée par la société Rainbow Holding, visée par l’AMF, le 2 
mars 2021, sous le numéro 21-054, en application d’une décision de conformité en date du 2 mars 2021                                      
(l’ « Offre »).  

Le présent document est disponible sur les sites internet de la société Microwave Vision                            
(https://investor.mvg-world.com/fr) et de l’AMF (www.amf-france.org) et peut être obtenu sans frais sur 
simple demande auprès de : 

 
Microwave Vision 

Parc d’activité de l’Océane,  
13 rue du Zéphyr, 
 91140 – Villejust 

France 

https://investor.mvg-world.com/fr
https://investor.mvg-world.com/fr
http://www.amf-france.org/
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Conformément aux dispositions de l’article 231-28 du Règlement général de l’AMF, un communiqué a été 
diffusé, ou sera diffusé au plus tard la veille du jour de l’ouverture de l’Offre afin d’informer le public des 
modalités de mise à disposition du présent document.   
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1. RAPPEL DES PRINCIPAUX TERMES ET CONDITIONS DE L’OFFRE  

Le présent document est établi, conformément aux dispositions de l’article 231-28 du Règlement général de 
l’AMF (le « RGAMF »), par la société Microwave Vision, société anonyme dont le siège social est situé au 
Parc d’activité de l’Océane, 13 rue du Zéphyr, 91140 Villejust, France, immatriculée au registre du commerce 
et des sociétés d’Evry sous le numéro 340 342 153 (« MVG » ou la « Société »), et dont les actions sont 
admises aux négociations sur le marché Euronext Growth d’Euronext à Paris (« Euronext Growth »), sous le 
code ISIN FR0004058949, mnémonique « ALMIC », dans le cadre de l’Offre initiée par la société Rainbow 
Holding1, société par actions simplifiée dont le siège social est situé au 41-43, rue Saint-Dominique à Paris 
(75007), immatriculée au registre du commerce et des sociétés de Paris sous le numéro 885 144 824                                                     
(« Rainbow Holding » ou l’« Initiateur »).  

Rainbow Holding offre de manière irrévocable aux actionnaires de la Société d’acquérir en numéraire la totalité 
de leurs actions MVG dans le cadre d’une offre publique d’achat simplifiée déposée le 29 janvier 2021, au 
prix de 26 euros par action MVG (le « Prix d’Offre »), dans les conditions décrites dans la note d’information 
établie par l’Initiateur et visée par l’AMF, le 2 mars 2021, sous le numéro 21- 053 (la « Note d’Information »).  

L’Offre fait suite à l’acquisition par l’Initiateur, le 28 janvier 2021, par voie de cessions et d’apports, de 
3.571.540 actions MVG représentant autant de droits de vote, soit une participation de 55,06% du capital et 
54,79% des droits de vote théoriques2 de la Société, auprès de son actionnaire de référence, Eximium (holding 
d’investissement détenue à 100% par la famille Baulé3), de Bpifrance, de Seventure Partners et de              
plusieurs actionnaires minoritaires4, principalement dirigeants et salariés (ensemble les « Vendeurs »), à un 
prix en numéraire, pour les opérations de cessions, de 26 euros par action MVG, et à une parité calculée sur la 
base d’un prix égal au Prix d’Offre, soit 26 euros par action MVG, pour les opérations d’apports                                        
(l’« Acquisition des Blocs »). 

L’Acquisition des Blocs a été effectuée en exécution du contrat d’acquisition signé le 10 septembre 2020 
concernant le transfert par les Vendeurs à l’Initiateur de plusieurs blocs représentant un total de 55,56% du 
capital social de la Société, amendé le 27 janvier 2021 (le « Contrat d’Acquisition »), tel que décrit aux 
Sections 2.2 et 2.3 de la Note en Réponse de MVG. 

Il est précisé que le reliquat des actions devant être acquises au titre du Contrat d’Acquisition n’ayant pas pu 
être livrées à l’Initiateur à la date de l’Acquisition des Blocs, soit 32.224 actions MVG, ont, pour des raisons 
techniques, pour 25.764 d’entre elles5, été acquises au Prix d’Offre entre le dépôt de l’Offre et l’ouverture de 
l’Offre.  

                                                           
1  Rainbow Holding est détenue directement à 83,9% par HLD Europe SCA, une société en commandite par actions de droit luxembourgeois 

dont aucun actionnaire ne détient plus de 40% du capital. (www.groupehld.com). Le solde du capital de Rainbow Holding est détenu par 
plusieurs dirigeants et cadres supérieurs de Microwave Vision, à savoir Philippe Garreau (5,9% du capital), Arnaud Gandois (4,0%), Per 
Iversen (1,6%), Gianni Barone (0,6%), Lars Foged (0,8%), Eric Beaumont (1,5%), Luc Duchesne (1,2%) et Olivier Gurs (0,5%). 

  
2  Sur la base d’un capital composé de 6.486.320 actions représentant au 28 janvier 2021 6.518.847 droits de vote théoriques en application du 

2ème alinéa de l’article 223-11 du RGAMF.  
 
3  Eximium (société par actions simplifiée) est détenue à 100% par la famille Baulé (étant précisé que François et Laurent Baulé détiennent 

indirectement, chacun, 45,6% du capital et que (i) François Baulé est Président du Directoire et (ii) Michel Baulé, Président du Conseil de 
Surveillance). 

 
4  A savoir, pour les actionnaires cédants: Philippe Garreau, Agnès Mestreau-Garreau, Maelys Garreau, Corentin Garreau, Arnaud et Karine 

Gandois, Eric Beaumont, Manuel Pares, Per Iversen, Gianni Barone, Lars Foged, Luc et Christelle Duchesne, John et Georgina Noonan, 
Andrea Giacomini, John Estrada, Per Noren, Bill Mac Fadden, Emmanuel Bacalhau, Jean-Marc Baracco, Calvin Chan, Edwin Cheng, 
Ludovic Durand, Francesco Saccardi, Sébastien Gaymay, Hervé Lattard, Arnaud Pereira, Fabrice Subirada, Marc Le Goff, Thierry Blin, 
Geneviève Gaboriaud, Jean-Luc Hervieu, Jean-Charles Bolomey, Francine Bolomey et Luis Jofre-Roca.   Philippe Garreau, Arnaud Gandois, 
Per Iversen, Gianni Barone, Lars Foged, Eric Beaumont, Luc Duchesne et Olivier Gurs ont par ailleurs réalisé des apports en nature d’actions 
MVG au profit de Rainbow Holding pour un total de 368.902 actions MVG. 

 
5  Parmi les 32.224 actions MVG restant à céder par les Vendeurs après le 28 janvier 2021 (détenues par Philippe Garreau, Agnès Mestreau-

Garreau, Arnaud et Karine Gandois, Eric Beaumont, Luc et Christelle Duchesne, Béatrice Bencivenga, Jacques le Sang, Sylvie Domingues 

http://www.groupehld.com/
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En effet, l’Initiateur s’est réservé au moment du dépôt de l’Offre le droit d’acquérir des actions de la Société 
jusqu’à l’ouverture de l’Offre dans la limite de 30% des titres existants visés par l’Offre, conformément aux 
dispositions de l’article 231-38 IV du RGAMF.  

Dans ce cadre, depuis le dépôt du projet d’Offre, l’Initiateur a acquis : 

- au Prix d’Offre, 25.764 actions MVG devant être acquises au titre du Contrat d’Acquisition car n’ayant 
pu lui être livrées à la date de l’Acquisition des Blocs, représentant 0,40% du capital ; 
 

- au Prix d’Offre par Natixis, agissant en qualité de membre de marché acheteur (par l’intermédiaire de 
son partenaire Oddo BHF SCA), 798.917 actions MVG représentant 12,32% du capital. 
 

L’Offre porte sur la totalité des actions existantes MVG non détenues par l’Initiateur, soit, à la date du présent 
document, un nombre total maximum de 1.945.791 actions de la Société représentant 1.958.925 droits de vote, 
soit environ 30,00 % du capital et 30,14 % des droits de vote6, déterminé comme suit : 

 Actions existantes 6.486.320 

 moins actions détenues par l’Initiateur 4.396.221 

 moins actions auto-détenues par MVG assimilées aux actions 
détenues par l’Initiateur en application de l’article L. 233-9, I, 2° du 
Code de commerce7 

19.308 

 moins actions gratuites en période de conservation ayant fait l’objet 
d’un Contrat de Liquidité avec l’Initiateur et assimilées aux actions 
détenues par l’Initiateur en application de l’article L. 233-9, I, 4° du 
Code de commerce (cf. Section 6.2 de la Note en Réponse de MVG) 

125.000 

Total des actions visées par l’Offre 1.945.791 

Les actions gratuites attribuées lors de la séance du Conseil d’administration de la Société en date du 12 juillet 
2019, qui représentent un nombre égal à 125.000 actions MVG, seront, sous réserve des cas exceptionnels de 
levée des indisponibilités prévues par les dispositions légales ou réglementaires applicables (décès ou 
invalidité du bénéficiaire), des actions déjà émises qui seront encore en période de conservation à la date de 
clôture de l’Offre. Ces 125.000 actions gratuites ont fait l’objet d’un contrat de liquidité conclu entre les 
titulaires de ces actions gratuites et Rainbow Holding (le « Contrat de Liquidité »).  

Pour la description du Contrat de Liquidité, il convient de se reporter à la Section 6.2(b) de la Note en Réponse. 
Ces actions sont assimilées aux actions détenues par l’Initiateur en application de l’article L. 233-9, I, 4° du 
Code de commerce et ne sont par conséquent pas visées par l’Offre.  

Conformément aux dispositions de l’article 231-13 du RGAMF, l’Offre est présentée par Natixis qui garantit 
la teneur et le caractère irrévocable des engagements pris par l’Initiateur relatifs à l’Offre.  

                                                           
et Ludovic Durand), 6.460 actions (détenues par Philippe Garreau, Agnès Mestreau-Garreau, Eric Beaumont et Agnès Mestreau-Garreau, 
Eric Beaumont et Sylvie  Domingues) n’ont pu être cédées à l’Initiateur, au Prix d’Offre, entre la date de dépôt de l’Offre et son ouverture. 
Ces 6.460 actions n’ayant toujours pas été livrées à ce jour, elles seront apportées au Prix d’Offre dans le cadre de l’Offre à compter de son 
ouverture. 

 
6  Sur la base d’un nombre total de 6.486.320 actions et de 6.499.454 droits de vote théoriques de la Société (chiffres arrêtés au 15 février 

2021, tels que publiés par la Société sur son site Internet conformément à l’article 223-16 du RGAMF). 
 
7  En ce compris 4.308 actions considérées comme détenues par la Société dans le cadre d’un contrat de liquidité conclu entre Gilbert Dupont 

et la Société, lequel est suspendu depuis le début de la période de pré-offre. MVG dispose en effet du droit de se voir restituer en nature ces 
4.308 actions détenues pour son compte par Gilbert Dupont en cas de résiliation du contrat de liquidité. 
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Conformément aux dispositions des articles 233-1 et suivants du RGAMF, l’Offre qui revêt un caractère 
obligatoire compte tenu du franchissement du seuil de 50% du capital et des droits de vote de la Société par 
l’Initiateur à la suite de la réalisation de l’Acquisition des Blocs, le 28 janvier 2021, sera réalisée selon la 
procédure simplifiée et ouverte pour une durée d’au moins dix jours de négociation. Préalablement à 
l’ouverture de l’Offre, l’AMF publiera un avis d’ouverture et un calendrier et Euronext Paris publiera un avis 
annonçant les modalités et le calendrier de l’Offre. 
 
L’Initiateur a enfin précisé que dans le cas où le nombre d’actions de la Société non présentées à l’Offre par 
les actionnaires minoritaires de la Société ne représenterait pas plus de 10% du capital et des droits de vote de 
la Société, il a l’intention de demander à l’AMF la mise en œuvre, en application des articles 237-1 et suivants 
du RGAMF, dans un délai de trois mois à l’issue de la clôture de l’Offre, d’une procédure de retrait obligatoire 
afin de se voir transférer les actions non apportées à l’Offre moyennant une indemnisation égale au Prix d’Offre 
(soit 26 euros par action MVG), nette de tous frais, étant précisé que cette procédure de retrait obligatoire 
entraînerait la radiation des actions de la Société d’Euronext Growth. 
 
Le contexte et les modalités de l’Offre sont plus amplement détaillés dans la Note d’Information de l’Initiateur.  
 

2. INFORMATIONS REQUISES AU TITRE DE L’ARTICLE 231-28 DU REGLEMENT 
GENERAL DE L’AMF 

 
Conformément aux dispositions de l’article 231-28 du RGAMF et de l’article 6 de l’instruction n° 2006-07 du 
25 juillet 2006, le présent document relatif aux caractéristiques notamment juridiques, financières et 
comptables de MVG constitue une mise à jour des éléments significatifs de l’information périodique et 
permanente préalablement déposée par MVG que le présent document incorpore par référence. 
 
Sont disponibles sur le site internet de la Société (https://investor.mvg-world.com/fr/informations-
reglementees) et peuvent être obtenus sans frais au siège social de la Société, à l’adresse suivante : Microwave 
Vision, Parc d’activité de l’Océane, 13 rue du Zéphyr, 91140 – Villejust, France : 

 
- le rapport financier annuel 2019 incluant (i) les comptes consolidés du Groupe et les comptes sociaux 

de la Société pour l’exercice clos le 31 décembre 2019, (ii) le rapport sur la gestion du Groupe du 
Conseil d’administration, relatif à l’exercice clos le 31 décembre 2019 et (iii) le rapport sur le 
gouvernement d’entreprise (le « Rapport Financier Annuel 2019 »)  ;  
 

- le rapport sur la gestion de la Société du Conseil d’administration, relatif à l’exercice clos le 31 
décembre 2019 (le « Rapport sur la Gestion de la Société 2019 ») ; 

 
- le rapport annuel corporate 2019 (le « Rapport Annuel Corporate 2019 »).  

 
Sont également disponibles sur le site internet de la Société (https://investor.mvg-world.com/fr/informations-
reglementees), le Rapport Financier Semestriel 2020 et le Rapport d’Activité Semestriel 2020 (les « Rapports 
Semestriels 2020 »). 

Ces documents sont complétés par les informations relatives aux événements significatifs postérieurs à la 
publication des Rapports Semestriels ci-dessus cités et figurant dans (i) les communiqués de presse publiés par 
la Société depuis cette publication, en ce compris le communiqué normé relatif au projet de Note en Réponse 
de la Société, et reproduits en Annexe du présent document, (ii) les informations figurant dans la Note en 
Réponse, et (iii) le présent document. 

 

https://investor.mvg-world.com/fr/informations-reglementees
https://investor.mvg-world.com/fr/informations-reglementees
https://investor.mvg-world.com/fr/informations-reglementees
https://investor.mvg-world.com/fr/informations-reglementees
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3. EVENEMENTS RECENTS INTERVENUS DEPUIS LA PUBLICATION DES RAPPORTS 
SEMESTRIELS 2020 

3.1 Informations relatives au capital social de la Société  

Il est rappelé que le capital social de la Société est fixé à 1 297 264 euros et est divisé en 6 486 320 
actions d’une valeur nominale de 0,20 euro chacune, intégralement souscrites et libérées. 

A la date de diffusion du présent document, le capital et les droits de vote de la Société sont répartis 
comme suit : 

 

Actionnaire Nombre 
d’actions 

Pourcentage 
du capital  

Nombre de droits 
de vote 

théoriques* 

Pourcentage des droits 
de vote théoriques* 

Rainbow Holding (détention 
directe) 4.396.221 67,78% 4.396.221 67,64 % 

Rainbow Holding (assimilation des 
actions auto-détenues par MVG** 
en application de l’article L. 233-9, 
I, 2° du Code de commerce) 

19.308 0,30% (19.308)8 (0,30%)8 

Rainbow Holding (assimilation des 
actions gratuites MVG ayant fait 
l’objet d’un Contrat de Liquidité en 
application de l’article L. 233-9, I, 4° 
du Code de commerce (cf. Section 
6.2 de la Note en Réponse) 

125.000 1,93% 125 000 1,92% 

Sous total Rainbow Holding 
(détention directe et assimilée) 4.540.529 70,00% 4.521.221 69,56% 

Public 1.945.791 30,00% 1.958.925 30,14% 

Sur un total de9: 6.486.320 100% 6.499.454 100% 

* Conformément à l’article 223-11 du RGAMF, le nombre total de droits de vote est calculé sur la base de toutes les 
actions auxquelles sont rattachés des droits de vote, en ce compris les actions dépourvues de droits de vote (nombre de 
droits de vote théoriques). 

** En ce compris 4.308 actions considérées comme détenues par la Société dans le cadre d’un contrat de liquidité conclu 
entre Gilbert Dupont et la Société, lequel est suspendu depuis le début de la période de pré-offre. MVG dispose en effet 
du droit de se voir restituer en nature ces 4.308 actions détenues pour son compte par Gilbert Dupont en cas de résiliation 
du contrat de liquidité. 

En dehors de l’Acquisition des Blocs, l’Initiateur n’a procédé à aucune acquisition d’actions MVG au cours 
des douze derniers mois précédant le dépôt de son projet de note d’information en date du 29 janvier 2021.  

Comme mentionné ci-dessus, l’Initiateur a acquis 824.681 actions MVG entre le 29 janvier 2021 et le 1er mars 
2021 au Prix d’Offre, comme il s’en est réservé le droit en application de l’article 231-38 IV du RGAMF (selon 
ses indications dans le projet de note d’information déposé le 29 janvier 2021 auprès de l’AMF). 

Il n’existe pas d’autres titres de capital ou instruments financiers pouvant donner accès, immédiatement ou à 
terme, au capital ou aux droits de vote de MVG. 

Les assemblées générales du 21 juin 2019 et du 18 juin 2020 ont autorisé les délégations de compétence 
suivantes relatives à l’émission ou la réduction de capital : 

                                                           
8  Les 19.308 actions auto-détenues par MVG sont privées de droits de vote. Ces droits de vote sont néanmoins pris en compte pour calculer 

le nombre total de droits de vote théoriques, conformément à l’article 223-11 du RGAMF. 
 
9  Sur la base d’un nombre total de 6.486.320 actions et de 6.499.454 droits de vote théoriques de la Société (chiffres arrêtés au 15 février 

2021, tels que publiés par la Société sur son site Internet conformément à l’article 223-16 du RGAMF). 
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Opérations/titres concernés 
Montant nominal 

maximum 
d’émission/réduction 

Utilisation Durée de 
l’autorisation 

Emission d’actions ordinaires et/ou de valeurs 
mobilières donnant accès immédiatement ou à 
terme au capital ou donnant droit à un titre de 
créance, avec maintien du DPS  

AGM en date du 21 juin 2019  

400.000 euros Aucune 
26 mois 

 

Emission sans DPS d’actions ordinaires et des 
valeurs mobilières, en cas d’offre publique 
d’échange initiée par la Société 

AGM en date du 21 juin 2019 

126.000 euros Aucune 26 mois 

Attribution gratuite d‘actions existantes ou à 
émettre de la Société, sans DPS, au profit (i) 
des salariés de la Société et des sociétés liées à 
la Société, françaises ou étrangères, telles que 
définies à l’article L. 225-197-2 du Code de 
commerce et (ii) des mandataires sociaux de la 
Société (répondant aux conditions fixées par 
l’article L. 225-197-1, II du Code de de 
commerce)  

AGM en date du 21 juin 2019 

Limite : 2,5% du 
capital social 

125 000 
actions 
existantes  
attribuées le 12 
juillet 2019 

38 mois 

 

Emission sans DPS d’actions ou de valeurs 
mobilières donnant accès au capital à émettre, 
réservés aux salariés et anciens salariés 
adhérents d’un PEE à instituer par la Société, 
ou par l’incorporation au capital de réserves, 
bénéfices ou primes et attribution gratuite 
d’actions ou autres titres donnant accès au 
capital aux salariés 

AGM en date du 21 juin 2019  

Limite : 3% du 
capital 

(avec imputation  sur 
le plafond global de 
400 000 euros ci-
dessus) 

Aucune  26 mois 

Autorisation conférée au conseil 
d'administration à l’effet d’opérer sur les 
actions de la Société 

AGM en date du 18 juin 2020 Limite : 10% du 
nombre total des 
actions 

Rachat de 
140 000 
actions dont 
125 000 
actions 
attribuées dans 
le cadre du 
Plan d’AGA 

 

18 mois 
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Opérations/titres concernés 
Montant nominal 

maximum 
d’émission/réduction 

Utilisation Durée de 
l’autorisation 

Autorisation de réduire le capital social de la 
Société par voie d’annulation des actions auto-
détenues dans le cadre des dispositions de 
l’article L.225-209 du Code de commerce 

AGM  en date du 18 juin 2020 

10% par période de 
24 mois Aucune 

18 mois 

 

3.2 Franchissement de seuils 

Conformément aux dispositions de l’article L. 233-7 du Code de commerce, des articles 223-11 et 
suivants et 223-15-1 du RGAMF, Rainbow Holding a déclaré auprès de l’AMF et de la Société détenir 
au 1er février 2021, 3 696 540 actions et autant de droits de vote, soit 56,99% du capital et 56,87% des 
droits de vote théoriques, et avoir franchi en hausse le 28 janvier 2021, les seuils de 50% du capital et 
des droits de vote de la Société.   

Cette déclaration a fait l’objet d’un avis publié par l’AMF sur son site internet (avis AMF n° 221C0264 
en date du 2 février 2021). 

Par un courrier en date du 4 février 2021, Rainbow Holding a également déclaré à la Société le 
franchissement du seuil des deux tiers du capital et des droits de vote de MVG, conformément à 
l’article 8.2 des statuts de la Société. 

3.3 Assemblée générale mixte la Société en date du 15 décembre 2020 

Une Assemblée générale ordinaire et extraordinaire s’est tenue le 15 décembre 2020 au siège social 
de la Société, sur convocation du Conseil d’administration (l’« Assemblée Générale »). Il résulte de 
la feuille de présence régulièrement émargée, à laquelle ont été annexés les formulaires de vote par 
correspondance ou par procuration, que le quorum s’est établi à 70,27%.  

En conséquence, l’Assemblée Générale, réunissant plus du cinquième des actions ayant droit de vote 
pour les résolutions à titre ordinaire et plus du quart des actions ayant droit de vote pour les résolutions 
à titre extraordinaire, a valablement délibéré tant en la forme ordinaire qu’extraordinaire.  

 L’Assemblée Générale était appelée à délibérer sur l’ordre du jour suivant : 

Du ressort de l’Assemblée Générale ordinaire  

1. Nomination de Monsieur Cédric Chateau en qualité d’administrateur de la Société ; 

2. Nomination de Monsieur William Drumain en qualité d’administrateur de la Société ; 

3. Nomination de Madame Constance Laneque en qualité d’administrateur de la Société ; 

4. Nomination de HLD Conseils en qualité d’administrateur de la Société ; 

5. Pouvoirs pour formalités. 
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Du ressort de l’Assemblée Générale extraordinaire 

6. Modification de l’article 12.3 des statuts de la Société relatif à la majorité qualifiée des 
délibérations du Conseil d’administration à l’effet de supprimer les clauses 12.3(i) et 12.3(iii) 
des statuts de la Société. 

Toutes les résolutions ont été approuvées avec un taux de votes favorables supérieur à 96%.  

Le texte des résolutions soumises aux votes des actionnaires et le procès-verbal de l’Assemblée 
Générale sont disponibles sur le site internet de la Société (https://investor.mvg-
world.com/fr/assemblees-generales). 

3.4 Gouvernance de la Société  

Conformément aux décisions de l’Assemblée Générale du 15 décembre 2020, le Conseil 
d’administration de MVG est désormais composé de sept (7) administrateurs comme suit : 

- Monsieur Philippe Garreau (confirmé en qualité de Président du conseil d’administration) ; 

- Monsieur Cédric Chateau** ; 

- Monsieur William Drumain** ; 

- Madame Constance Laneque** ; 

- HLD Conseils, représentée par Monsieur Salim Helou** ; 

- Madame Marie-Cécile Matar* ; 

- Monsieur Philippe Lanternier*. 
 

* Administrateurs indépendants 
** Représentants de Rainbow Holding désignés pour une période de six années prenant fin à 
l’issue de l’assemblée générale ordinaire devant se tenir en 2026, appelée à statuer sur les 
comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2025 

La direction de la Société reste assurée par Monsieur Philippe Garreau, directeur général, ainsi que par 
Messieurs Arnaud Gandois et Luc Duchesne, directeurs généraux délégués. 

 
Aux termes du Pacte d’Associés tel que défini à la Section 6.1 de la Note en Réponse, HLD Europe a 
le droit de demander à ce que la Société mette en place un directoire et un conseil de surveillance en 
lieu et place du Conseil d’administration actuel. 

 
En cas de mise en œuvre d’un retrait obligatoire à l’issue de l’Offre, l’Initiateur a indiqué prévoir de 
transformer la Société en société par actions simplifiée et par conséquent de modifier sa gouvernance 
afin qu’elle corresponde à celle d’une filiale non cotée. 

https://investor.mvg-world.com/fr/assemblees-generales
https://investor.mvg-world.com/fr/assemblees-generales
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3.5 Statuts de la Société  

L’Assemblée Générale des actionnaires de la Société du 15 décembre 2020 (Cf. Section 3.3 ci-dessus), 
statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées extraordinaires a 
approuvé, sous la condition suspensive de la réalisation définitive de l’acquisition par Rainbow 
Holding de plusieurs blocs d’actions représentant un total de 55,56% du capital de la Société, la 
modification de l’article 12.3 des statuts de la Société à l’effet de supprimer les clauses 12.3(i) et 
12.3(iii) des statuts de la Société. 

Il est précisé que les clauses 12.3(i) et 12.3(iii) des statuts requéraient une majorité qualifiée ou le 
consentement unanime du Conseil d’administration pour certaines décisions visées par ces clauses. 

En conséquence, après avoir pris acte de la réalisation définitive le 1er février 2021 de l’acquisition 
précitée, le Conseil d’administration réuni le 2 février 2021 a constaté que les clauses 12.3(i) et 
12.3(iii) des statuts de la Société étaient supprimées et que la modification de l’article 12.3 des statuts 
de la Société décidée par les actionnaires de la Société le 15 décembre 2020 était entrée en vigueur de 
façon définitive le 1er février 2021. 

L’article 12 des statuts modifiés, en vigueur à la date du présent document, est ainsi rédigé :  
 

ARTICLE 12 – REUNION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 
12.1. Le conseil d’administration se réunit aussi souvent que l’intérêt de la société l’exige. 
 
12.2. Les administrateurs sont convoqués aux séances du conseil par le président. La 
convocation peut être faite par tous moyens, par écrit ou oralement, au moins dix jours à 
l’avance par lettre simple, télégramme ou télécopie. Mais elle peut être verbale et sans délai, 
en cas d’urgence et si tous les administrateurs y consentent. Toute convocation doit 
mentionner les principales questions à l’ordre du jour. 
 
Le directeur général peut également demander au président de convoquer le conseil 
d’administration sur un ordre du jour déterminé. 
 
De plus, les administrateurs représentant au moins un tiers des membres du conseil peuvent 
valablement convoquer le conseil. En ce cas, ils doivent indiquer l’ordre du jour de la séance. 
 
Lorsqu’il a été constitué un comité social et économique, les représentants de ce comité, 
désignés conformément aux dispositions du Code du Travail, doivent être convoqués à toutes 
les réunions du conseil d’administration. 
 
Les réunions du conseil ont lieu, soit au siège social, soit en tout autre endroit en France ou 
hors de France indiqué dans la convocation. 
 
Le conseil d’administration peut prendre les décisions suivantes par voie de consultation 
écrite : 
- cooptation d’administrateurs, 
- octroi de cautions, avals et garanties, 
- modification des statuts pour les mettre en conformité avec les dispositions législatives et 

réglementaires, 
- convocation des assemblées générales d’actionnaires,  
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- transfert de siège social dans le même département. 
 
L’assemblée générale peut allouer aux administrateurs en rémunération de leur activité, une 
somme fixe annuelle que cette assemblée détermine sans être liée par des dispositions 
statutaires ou des décisions antérieures. Sa répartition entre les administrateurs est 
déterminée par le conseil d’administration dans les conditions prévues par la loi. 
 
12.3. Pour la validité des délibérations du conseil, le nombre des membres présents doit être 
au moins égal à la moitié des membres en fonction. 
 
Les décisions du conseil d’administration sont prises à la majorité des voix des membres 
présents ou représentés ; en cas de partage des voix, celle du président est prépondérante. 
 
Il est précisé que notamment les décisions ou actions ci-après concernant la Société mais 
également toute filiale de cette dernière, devront être soumises à l’examen et à la délibération 
du conseil d’administration, et être adoptées ou approuvées par celui-ci, à la majorité simple 
des administrateurs présents ou représentés : 
 

a) toute proposition à l’assemblée générale d’un projet de résolution relatif à toute 
distribution (notamment de dividendes ou de réserves), et plus généralement à la politique 
de distribution de dividendes, au rachat d’actions ou à d’autres paiements aux 
actionnaires ; 
 

b) adoption et modification du budget, approbation et modification du plan d’affaires ; 
 

c) toute proposition de l’assemblée générale d’un projet de résolution relatif à la nomination 
de commissaires aux comptes ; 
 

d) rémunération de l’équipe dirigeante / intéressement des mandataires (en ce compris tous 
plans d’options de souscription d’achat, d’attributions d’actions gratuites ou autres 
mécanismes similaires) ; 
 

e) nomination / révocation des dirigeants clés ; 
 

f) toute proposition à l’assemblée générale d’un projet de résolution relatif à la révocation 
d’un membre du conseil d’administration ; 
 

g) décision d’engagement ou de transaction relative à un litige d’un montant supérieur à 
1 000 000 d’euros ; 
 

h) fermetures de sites ; adoption de Plans de Sauvegarde de l’Emploi ; 
 

i) déclaration d’état de cessation des paiements, de placement sous procédure de sauvegarde 
ou procédure similaire ; 
 

j) toute décision sortant du cours normal de l’activité et portant sur un montant unitaire 
supérieur à 500 000 euros ; 
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12.4. Un règlement intérieur éventuellement adopté par le conseil d’administration pourra 
prévoir, notamment, que seront réputés présents, pour le calcul du quorum et de la majorité, 
les administrateurs qui participent à la réunion du conseil par des moyens de visioconférence 
ou de télécommunication conformes à la réglementation en vigueur. Cette disposition n’est 
pas applicable pour l’adoption d’une décision relative à (i) la nomination ou la révocation 
du président du conseil, du directeur général ou d’un directeur général délégué ainsi qu’à la 
fixation de leur rémunération et (ii) l’arrêté des comptes annuels ou du rapport de gestion du 
conseil d’administration et (iii), le cas échéant, l’établissement des comptes consolidés ou du 
rapport sur la gestion du groupe. 
 
12.5. Chaque administrateur reçoit les informations nécessaires à l’accomplissement de sa 
mission et de son mandat et peut se faire communiquer tous les documents qu’il estime utile ; 
 
12.6. Tout administrateur peut donner, même par lettre, télégramme, courrier électronique 
ou télécopie, pouvoir à un autre administrateur de le représenter à une séance du conseil, 
mais chaque administrateur ne peut disposer au cours d’une séance que d’une seule 
procuration. 
 
12.7. Les copies ou extraits des délibérations du conseil d’administration sont valablement 
certifiés par le président du conseil d’administration, le directeur général, l’administrateur 
délégué temporairement dans les fonctions de président ou un fondé de pouvoir habilité à cet 
effet. 

3.6 Facteurs de risque  

Il est précisé qu’à la date de dépôt du présent document, aucune mise à jour des facteurs de risques 
présentés dans le Rapport Financier Annuel 2019 (Section 1.5) ou le Rapport Financier Semestriel 
2020 (Section 11) n’est nécessaire.  

3.7 Évènements exceptionnels et litiges significatifs 

En ce qui concerne les contrats de prêts accordés au groupe MVG incluant des clauses d’exigibilité 
anticipée en cas de changement de contrôle, il est précisé à titre liminaire que par lettres datées de 
janvier 2021 :  

• le Crédit Industriel et Commercial a confirmé maintenir le contrat de prêt conclu avec la 
Société en date du 13 décembre 2019 pour un montant initial de 2.000.000 d’euros et ne pas 
mettre en application la clause d’exigibilité anticipée du fait du changement de contrôle de la 
Société ;  

• Bpifrance a confirmé maintenir les deux contrats de prêts conclus avec la Société 
respectivement (i) en date du 8 décembre 2019 pour un montant initial de 2.000.000 d’euros 
et (ii) en date du 18 juillet 2014 pour un montant initial de 101.500 euros, et ne pas mettre en 
application la clause d’exigibilité anticipée de ces deux contrats du fait du changement de 
contrôle de la Société ; et 

• Intesa Sanpaolo S.p.A a confirmé maintenir le contrat de prêt conclu avec Microvision           
Italy S.r.l en date du 10 décembre 2015 pour un montant initial de 70 000.000 d’euros et ne 
pas mettre en application la clause d’exigibilité anticipée du fait du changement de contrôle 
de la Société.  
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A la connaissance de la Société, il n’existe, à la date du dépôt du présent document, aucun litige, 
aucune procédure d’arbitrage ou faits exceptionnels, autres que ceux mentionnés dans le présent 
document, le Rapport Financier Annuel 2019, le Rapport sur la Gestion de la Société 2019 et les 
Rapports Semestriels 2020, susceptibles d’avoir une incidence significative sur l’activité, le 
patrimoine, les résultats ou la situation financière de la Société ou du groupe. 

 

3.8 Communiqués de presse publiés par la Société depuis la publication des Rapports Semestriels 2020 

Les communiqués de presse publiés par la Société sont disponibles sur le site internet de la Société 
(https://investor.mvg-world.com/fr). Les communiqués de presse publiés par la Société depuis la 
publication des Rapports Financiers Semestriels, le 30 octobre 2020, et jusqu’à la date du présent 
document, sont énumérés ci-dessous et intégralement reproduits en Annexe du présent document :  

 

Date du communiqué  Titre du communiqué  

17 novembre 2020 • Croissance du chiffre d’affaires T3 : +11,1% 

• Prise de commandes après 9 mois : 89M€ 

30 décembre 2020 • Point sur la Réalisation du Transfert des Blocs  

28 janvier 2021 • Réalisation de l’acquisition par HLD Europe d’une participation 
majoritaire dans MICROWAVE VISION et dépôt d’un projet d’offre 
publique d’achat simplifiée 

• Nouvelle gouvernance de MICROWAVE VISION 

29 janvier 2021 • Communiqué de dépôt du projet de note en réponse  

16 février 2021 • Chiffre d’affaires annuel 2020 : 98,7M€ (+13%)  

• Prise de commandes annuelle : 109,1M€ 

3.9 Calendrier financier de la Société  

Sous réserve que les actions MVG soient admises sur Euronext Growth à ces différentes dates, le 
calendrier indicatif de publication des informations financières de la Société est le suivant :  

- Publication des résultats annuels 2020 : 28 avril 2021 

- Publication du chiffre d’affaires 1er trimestre 2021 : 19 mai 2021 

- Publication des résultats semestriels – 1er semestre 2021 : 22 septembre 2021 

- Publication du chiffre d’affaires 3ème trimestre 2021 : 17 novembre 2021 

 
  

https://investor.mvg-world.com/fr
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4. PERSONNES ASSUMANT LA RESPONSABILITE DU PRESENT DOCUMENT  

« J’atteste que le document contenant les informations relatives aux caractéristiques, notamment juridiques, 
financières et comptables de Microwave Vision, qui a été déposé auprès de l’Autorité des marchés financiers 
le 2 mars 2021, et qui sera diffusé au plus tard la veille du jour de l’ouverture de l’offre publique d’achat 
simplifiée visant les actions de la société Microwave Vision, comporte l’ensemble des informations requises 
par l’article 231-28 du Règlement général de l’Autorité des marchés financiers et par l’article 6 de 
l’instruction n° 2006-07 de l’Autorité des marchés financiers, dans le cadre de l’offre publique d’acquisition 
initiée par la société Rainbow Holding et visant les actions de la société Microwave Vision. 

Ces informations sont, à ma connaissance, conformes à la réalité et ne comportent pas d’omission de nature 
à en altérer la portée. » 
 

 
 
 
 
 
 
 

M. Philippe Garreau  
Président Directeur Général 

 Microwave Vision 
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Ce document ne constitue pas une offre d’acquérir des titres ni une quelconque forme de démarchage aux Etats-Unis ou 

tout autre pays. Il n’est pas destiné à être diffusé dans des pays autres que la France.  
 

 17  
 
 
 

 
 

 
  



 
Ce document ne constitue pas une offre d’acquérir des titres ni une quelconque forme de démarchage aux Etats-Unis ou 

tout autre pays. Il n’est pas destiné à être diffusé dans des pays autres que la France.  
 

 18  
 
 
 

 
 

 
  



 
Ce document ne constitue pas une offre d’acquérir des titres ni une quelconque forme de démarchage aux Etats-Unis ou 

tout autre pays. Il n’est pas destiné à être diffusé dans des pays autres que la France.  
 

 19  
 
 
 

 

 
  



 
Ce document ne constitue pas une offre d’acquérir des titres ni une quelconque forme de démarchage aux Etats-Unis ou 

tout autre pays. Il n’est pas destiné à être diffusé dans des pays autres que la France.  
 

 20  
 
 
 

 

 
  



 
Ce document ne constitue pas une offre d’acquérir des titres ni une quelconque forme de démarchage aux Etats-Unis ou 

tout autre pays. Il n’est pas destiné à être diffusé dans des pays autres que la France.  
 

 21  
 
 
 

 

 
  



 
Ce document ne constitue pas une offre d’acquérir des titres ni une quelconque forme de démarchage aux Etats-Unis ou 

tout autre pays. Il n’est pas destiné à être diffusé dans des pays autres que la France.  
 

 22  
 
 
 

 
 

 
  



 
Ce document ne constitue pas une offre d’acquérir des titres ni une quelconque forme de démarchage aux Etats-Unis ou 

tout autre pays. Il n’est pas destiné à être diffusé dans des pays autres que la France.  
 

 23  
 
 
 

 
 

 
  



 
Ce document ne constitue pas une offre d’acquérir des titres ni une quelconque forme de démarchage aux Etats-Unis ou 

tout autre pays. Il n’est pas destiné à être diffusé dans des pays autres que la France.  
 

 24  
 
 
 

 

 
  



 
Ce document ne constitue pas une offre d’acquérir des titres ni une quelconque forme de démarchage aux Etats-Unis ou 

tout autre pays. Il n’est pas destiné à être diffusé dans des pays autres que la France.  
 

 25  
 
 
 

 

 
  



 
Ce document ne constitue pas une offre d’acquérir des titres ni une quelconque forme de démarchage aux Etats-Unis ou 

tout autre pays. Il n’est pas destiné à être diffusé dans des pays autres que la France.  
 

 26  
 
 
 

 

 
  



 
Ce document ne constitue pas une offre d’acquérir des titres ni une quelconque forme de démarchage aux Etats-Unis ou 

tout autre pays. Il n’est pas destiné à être diffusé dans des pays autres que la France.  
 

 27  
 
 
 

 

 
  



 
Ce document ne constitue pas une offre d’acquérir des titres ni une quelconque forme de démarchage aux Etats-Unis ou 

tout autre pays. Il n’est pas destiné à être diffusé dans des pays autres que la France.  
 

 28  
 
 
 

 

 
  



 
Ce document ne constitue pas une offre d’acquérir des titres ni une quelconque forme de démarchage aux Etats-Unis ou 

tout autre pays. Il n’est pas destiné à être diffusé dans des pays autres que la France.  
 

 29  
 
 
 

 

 
  



 
Ce document ne constitue pas une offre d’acquérir des titres ni une quelconque forme de démarchage aux Etats-Unis ou 

tout autre pays. Il n’est pas destiné à être diffusé dans des pays autres que la France.  
 

 30  
 
 
 

 

 
  



 
Ce document ne constitue pas une offre d’acquérir des titres ni une quelconque forme de démarchage aux Etats-Unis ou 

tout autre pays. Il n’est pas destiné à être diffusé dans des pays autres que la France.  
 

 31  
 
 
 

 

 
  



 
Ce document ne constitue pas une offre d’acquérir des titres ni une quelconque forme de démarchage aux Etats-Unis ou 

tout autre pays. Il n’est pas destiné à être diffusé dans des pays autres que la France.  
 

 32  
 
 
 

 

 
  



 
Ce document ne constitue pas une offre d’acquérir des titres ni une quelconque forme de démarchage aux Etats-Unis ou 

tout autre pays. Il n’est pas destiné à être diffusé dans des pays autres que la France.  
 

 33  
 
 
 

 

 
  



 
Ce document ne constitue pas une offre d’acquérir des titres ni une quelconque forme de démarchage aux Etats-Unis ou 

tout autre pays. Il n’est pas destiné à être diffusé dans des pays autres que la France.  
 

 34  
 
 
 

 

 
  



 
Ce document ne constitue pas une offre d’acquérir des titres ni une quelconque forme de démarchage aux Etats-Unis ou 

tout autre pays. Il n’est pas destiné à être diffusé dans des pays autres que la France.  
 

 35  
 
 
 

 

 
  



 
Ce document ne constitue pas une offre d’acquérir des titres ni une quelconque forme de démarchage aux Etats-Unis ou 

tout autre pays. Il n’est pas destiné à être diffusé dans des pays autres que la France.  
 

 36  
 
 
 

 

 
  



 
Ce document ne constitue pas une offre d’acquérir des titres ni une quelconque forme de démarchage aux Etats-Unis ou 

tout autre pays. Il n’est pas destiné à être diffusé dans des pays autres que la France.  
 

 37  
 
 
 

 

 
  



 
Ce document ne constitue pas une offre d’acquérir des titres ni une quelconque forme de démarchage aux Etats-Unis ou 

tout autre pays. Il n’est pas destiné à être diffusé dans des pays autres que la France.  
 

 38  
 
 
 

 

 
  



 
Ce document ne constitue pas une offre d’acquérir des titres ni une quelconque forme de démarchage aux Etats-Unis ou 

tout autre pays. Il n’est pas destiné à être diffusé dans des pays autres que la France.  
 

 39  
 
 
 

 

 


	1. RAPPEL DES PRINCIPAUX TERMES ET CONDITIONS DE L’OFFRE
	2. INFORMATIONS REQUISES AU TITRE DE L’ARTICLE 231-28 DU REGLEMENT GENERAL DE l’AMF
	3. EVENEMENTS RECENTS INTERVENUS DEPUIS LA PUBLICATION DES RAPPORTS SEMESTRIELS 2020
	3.1 Informations relatives au capital social de la Société
	3.2 Franchissement de seuils
	3.3 Assemblée générale mixte la Société en date du 15 décembre 2020
	3.4 Gouvernance de la Société
	3.5 Statuts de la Société
	3.6 Facteurs de risque
	3.7 Évènements exceptionnels et litiges significatifs
	En ce qui concerne les contrats de prêts accordés au groupe MVG incluant des clauses d’exigibilité anticipée en cas de changement de contrôle, il est précisé à titre liminaire que par lettres datées de janvier 2021 :
	A la connaissance de la Société, il n’existe, à la date du dépôt du présent document, aucun litige, aucune procédure d’arbitrage ou faits exceptionnels, autres que ceux mentionnés dans le présent document, le Rapport Financier Annuel 2019, le Rapport ...
	3.8 Communiqués de presse publiés par la Société depuis la publication des Rapports Semestriels 2020
	3.9 Calendrier financier de la Société

	4. PERSONNES ASSUMANT LA RESPONSABILITE DU PRESENT DOCUMENT



